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H SÉPSTRE ET LE HT DES (MES 
La MqnMtfe paraevra-t-U. *  dater  du 

Ifdacembre prooaain. kprodaitdes chafsas 
placées dans la» éf lises" 

Que pent lare le <*ré pour s'assurer, 
«prés le 11 deoenbrp, Un produit oorNspan- 
dant à celui àm clauses f 

Tell« est 1» ouesuoo aui préoccupe us 

V*** or**0* »'—1 -MituailemeDt pot)««. 
.Jt***g*»»■ «ne*»*»sa* )M pouvoirs 
* ™"WM «wtfcrtHtafBs «n répondant, en 

«■P*. »SAU «ox auprVreurs eccléslas- 
Uquea, à dMterminnr, dans la plénitude de 
leur autorité, ta liane de conduite A tenir, eu 
ward aux circonstances. 

J« pria donc qu'on considère ce qui va 
tuivre. untquameat comme une consultation 
juridiqvft. 

Pour recoudra ta question, il faut nous 
demander d'abord sur quoi repose la per- 
ception d'une rétribution pour occupation de 
chaises & t'égtis«, et examiner ensuite ce 
qu'est fts séquestre et quels sont ses pou- 
voirs ; nous pourrons alors donner la solu- 
tion de ta quest/on ©»-dessus pesée. 

Le droit de loue» les chaises, propriété de 
M Fabrique, on de percevoir un droit sur 
celtes apportées par des particuliers, est 
établi par l'article 64 du décret du 30 dé- 
cembre ISO» sur ley Fabriqua*. 

L'article 36 de ce même décret lait flgurar 
le produit des chaoses parmi les recettes des 
fabriques. 

Cette perception, faite conformément au 
tant, constituait done un droit pour la Fa- 
brique. 

Le décret du m décembre 1809 a été 
♦brpç* pu* l'article 44 de la loi   de sépa- 

L«S FaJw-tques dtejparaHront défini Uve- 
meot le 11 décembre prochain. r\r coisé- 
«tiMtt per.-sonoft*, a partir de cette date, ne 
pa« plu/j, a titre de droit et en vertu 
d'urne loi., exiger une rétribution quelconque 
pour Inoccupation ou le placement d'une 
ebsite dans une église. 

n 
Le Séquestre est le dépositaire et le gnr- 

dien des biens appartenant à L Fabrique 
disparue. Il ne remplace pas la Fabrique, 
n*b>-rite pas de ses droits, ne les exerce pas. 
Ce**; droits ont disparu avec la Fabrique. Il m 
simplement la garde des biens qui ont 
appartenu à la Fabrique défunte, et ce jus- 
quVu jour où ces biens/seront attribués A un 
Oouveau possesseur. 

Le séquestre pourrait mettre le mobilier 
de l'église dans un magasin à lui, il pour- 
rait, es qui tarait peu pratique, établir gar» 
lusou autour des chaises- qui se (trouvent 
dears réélise pour empêcher le public d'en 
user; mais si en fait quelqu'un tfempan 
dNrne chaise et l'occupe, le séquestre serait 
sans droit de lui réclamer un payement; 11 
peut la lui reprendre« et c'est tout. 

Voit-on. du reste, remployé des domaines 
«Mnme sssusstrs, s#tsfé de courir dims 

/église après les chaises, de les reprendre 
ut BdAsst de les remettre en tas, pendant 
ue de nouveaux arrivants les lui enlèvent 
mesure f 
0u.tnt atu chaises appartenant à des pa- 

roissiens et placées par eux dans l'église 
p" If'urusage.on ne voit pas Sur juoi pour- 
ra- v baser le séquestre pour réclamer quoi 
qi- e soit de eeehef. Ne perdons pas de vue 
uu. u seguqsjars n'hérite pas des droits de 
1» abrique, mais deuent ssuieenent ses 
Naos. 

Si le séquestre essayait de percevoir des 
ab nuement«, n Y aurait à lui opposer un 
■*- ^ pur et simple. La curé peut au raste 
pr -,1-unar ses paroissiens contre eeata éefcn- 
Uiaiité-  . 

J'observe ici que dès maintenant les curés 
feraient fort bien d'organiser la police de 
leur ég.ise en adjaiguanban sûtes ft, souvent 
smipit.persoanagedécoratuT,quelques^euacs 
fens vigoureux, énergiques etdévoues, qui, 
*u besoin, assurera tent le calme des céré- 
monies *-a expulsant de l'église, sur Tordre 
du sur*, les perturbateurs q%etls o+tHlS 
fussent 

m 
Comment fera le curé pour ne point perdre 

la somme correspondant au produit des 
ebaises. somece qui formé la principale res- 
source du culte? 

Le droK ù'extaer le ^ßpement aes ebaises 
a dfsparvi *vec la Fabrique, c est donc désor 
mais une question à traiter .de gré a gré 
antre la cuùi et les fldelsr 

Deux hypothèses se présentent : 
1* La célébration du culte sa continue dans 

réglite paxolssiale ; 
•& Le culte se célèbre dans'tin édifice quel- 

conque, dont-dispose le eu,. . 
Daus ce second eas, dual boils' nous occu- 

perons dfebord. aucun-    .»»t'em ne se pose. 
..t cure est cl'*•,■.   i.    i, ,,--ii   e qu'il veut: 

fa    riyer tes, chaise   arceute des abonne- 
BBtr jts. cala n6 retarde que lui et ses parois- 
si«"*as, personne as rien a y voir. 

.La question, ne peiit. sa poser que dans la 
£ minière hypothèse : célébration du culte 

os l'église paroissiale,  après le  il  dé- 
cembre. 

11 u'fxjste  »lus de Fabrique, il  n'existe  ' 
plus de tarif des chaises, aucune perception, 
fie peut s'appuyer sur la loi. 

Néanmoins, puisqu'il Taut prévoir toutes 
las hypothèses, même les plus invraisem- 
blables, supposons que le séquestre vienne 
dire au cure : « Vous avec loué les chaises 
dont j'ai la garde et qui appartenaient a la 
Fabrique, remettez-moi le produit de cette 
location • cela ne s'appliquerait en aucun cas 
aux aboonemeots pour chaises propriété des 
paroissiens. 

Voici, en l'état de notre législation, ce 
que peut lain le curé pour conservai- les 
ressources, que les chaises procuraient à 
sen église, et éviter, an même temps, que 
te séquestre puisse élever aucune prétention 
sur les sommes payées par les ndeles. 

Que le' curé expose la situation & ses 
paroissiens et demande à ceux auxqueis 
leurs moyens permettaient jadis d'user d'une 
chaise ou d'eu avoir une leur appartenant, 
de subvenir aux frais du culte par le paye- 
ment de la somme qui, précédemment, se 
payait pour la chaise ou pour l'abonnement. 
Qu'il lasse valoir que le culte entraîne 
nécessairement des frais, auxquels les pa- 
roissiens doivent subvenir, qu'il s'agit là 
d'une bjeu légère subvention, qui, par sa 
divtsien même, passera inaperçue dans le 
budget de chacun et fournira cependant au 
celte les ressources indispensables. Tout 
cela l'est que l'exercice de son droit Qu'il 
ait soin d'indiquer que cette somme sera 
perçue es son nom, a*ra versée entre ses 
mains et qu'il l'emploiera ■'. l'usage taidlqué 

Puis, lin«* Li chais..1-!-*' ;tassapJausl<'S rungs 
comme d'habitude et Passéesrsessts: qu'aux 
époque* liairtUiclles, «'le *• présent*' I do- 
micile jour toucher lasommecorrespuudsnt 

l'abo nue ment. 
L'habitude est prise de payer sa chaise ou 

SOD ahonuemeqi; la recette se fera sans au- 
cune difficulté; on savait que. sous cette dé- 
nomination de location ou d'abonnement, 
c'était une véritable subvention au culte : dé- 
sormais on fera directement la subvention, 
lyi cur»- conS'trvera ainsi une ressource In- 
dispensable et personne ne pourra rien rtri 
reclan! er. 

On est libre, en effet, de verser des 
sommes d'argent au curé ou pour le curé; 
personne autre que lui n'a droit ;ï la somme 
ainsi vsfsss, la chusiere. peur emnioyer 
l'ancienne qualification, est ><i uwn<iauiTe 
du cur: p'>ur recevoir ce que !ul rio-»-nmt 
iés saruiiH- »us. 

Ces* abvdu'nent rentier et inattaquable. 
>4 le   Séque-itre prt;;«->»«it  quelqu'un   pour 

b'ia a* SMSsia* -i ptus'.T ce rang 

en rang, le curd n% qu'à prémunif ses pa- 
roissiens eu les Invitant-& ne rien payer a 
cet Intrus; son conseil serait facilement 
suivi; il faut ie plus faire expulser celui 
quîtroubleUiûsi les cérémonies. 

Telle est« suivant nous, la solution da la 
question posée. . 

Transitoirenaest la seule recommandation 
à faire aux Qonseils-de Fabriqua est de 
percevoir, avant le H décembre prochain, 
butes les sommes en retard sur les abonne* 
ousts, de manière qu'à cettedate H ne reste 
rien dô à la Fabrique; mais, par contre, 
qu'ils se cardent bien de recevoir par anti- 
cipation dt'.s sommes pour «bunu'Tn'Tits 
correspondant A une époque postérieure au 
11 décembre 1906, qu'ils ne privent pas le 
curé de cette ressource. 

Après le li décembre, en effet, c'est le 
cure qui touchera les fonds comme nous 
l'avons indiqué ci-dessus. Kl) 

G. TH«HV. 

LES   BIENS    DES   CONGRÉUTIMS 

L'étaMiaeemaat avec dépendances et proprié- 
tés attenante« que la Congrégation des Petit« 
Frères da Marie possédait à Aubenas a été 
mdjugé au prix de MO 600 francs à la ville d'Au- 
Aeaas qui n'a pas eu de concurrent. 

Cast use surprise at une grava injustice. 
Ce n'est pas ce qui portera bonheur aux 

de la municipalité albenassienae. 

dan avenir si menaçant peur twites nos 
Œuvres, J'aimais et J'aimerai, tant <me ce sera 
posBiMa, à voir les élèves du collège catho- 
lique venir, dans cet a^lle de la vieillesse et de 
la pauvreté, se rapprocher a la fois, et de ceux 
qu us veulent servir et des religieuses, do..t le 
joyeux sourire est pour eux une récompense 
uu'ils ne sauraient oublier. L'image de cette 
bonne œuvre les accompagnera dans la vie et 
leur apprendra que h- don de soi est la plus 
précieuse comme la plus rare des charités. 

TglDDOn ff  »OTRE-DimE DO TSAYAlù 

A l'église Saint-Pierre de Calais, Jeudi, ven- 
dredi, samedi et dimanche derniers, en face 
d'une feule immense, le R. P. Berthet, Barna- 
bite, a prêché le triduum de Notre-Dame du 
rravail. Le lundi soir, à l'Elysée théâtre, devant 
un minimum de lêOO personnes. le R. r\ Ber- 
thet a fait une conférence sur la relifrton des 
revolutionniiires. ^tiiMnatisnnt aux applaudisse 
ment« frénétique* nun auditoire littéralement 
éleclnsH, l'absurde e*. monstrueuse religiosité 
fies terroristes, et l'odieux ridicule de leurj 
modernes plagiaires. 

OONO 

Fédération gyMip et sportive 
DES PATRONAGES DE FRANCE 

APPRÉCIATION DU  L> M0REL0T 
J'ai eipérimeoté le Sirop Roche que vous 

■'•vor envoyé. Mon malade coutume le 
traitement. Il s'en trouve très bien et a 
augmenté de 3 kilos en deux mois. Je consi- 
dère désormais ce sujet comme en bonne 
voie de guérison. LeSiropTtoche est eipédié 
franco contre t Cr. 60 adressas a la Phar- 
macie du 30, boulevard Maganta, à Paris. 
Troa» Barons. tWnanos. 

A TRAVERS 

LES SEMAINES RELIGIEUSES 
lac biens sco/a/rss sf charitables 

Après avoir rappelé que personne n'a le 
drott de coopérer à la dévolution des biens 
ecclésiastiques telle qua Is loi dû 9 dé- 
cembre 1906 la prévoit. Mgr MijrnÖt ajoute, 
dans ses uutruoaious ixux sabricieris : 

Si* cependant certains biens artuellement pos- 
sédés par des établissements ecclésiastiques, 
mais en me de quelque affectation non cul- 
tuelle, telle qu'assistsVice des pauvres on entre- 
tien d'écoles, pouvaient être utilement dévolus 
ft des établissements a^aUfité pobhqu«. ou â 
des établisse men te publies dont les bonnes 
drarröeiüona paraîtraient ann garantresuffisante. 
par uae permission spéciale de 8a Sainteté. U 
serait permis de procéder a la dévolution de 
ces biens — et de ceux-ta seulement — confor- 
mément aux dispositions de l'article 7 de ta loi 
du 9 décembre 1905 et de l'article 6 de décret 
du 19 mars 1906. » 

Cette dévolution devrait être faite avant le 
U décembre. 

Hgr l'arc h p vaque d'Aï bi spécifia plus loin, 
seus le titre * Les Biens », fas éléments dont 
se compose «tnctemeni 1A patrimoine légal 
les Fabriques rjue la toi soumet au séquestre. 

Ce sont exclusivement: i* les biens prove- 
nant de l'Etat ou acquis en vertu, d'une 
autorisation régulière donnée par décret. 
> Les objets mobiliers portésa rinveataire. 

Non seulement)! est permis aux Fabriques 
de resnettre avant le U dèosaubre, aux 
donateurs, tous les biens.qui n'ont pas été 
l'objet d'une mise erj'posses^oa régulière-, 
mais encore 11 y aura lieu, rtrès le 11 dé- 
cembre, à diverses actions en'reprise que 
Mgr Mignot spécifie soigneusement. 

Impôt volontaire de ta foi 
Sous ce titre, Mgr Desanti a institué dans 

le diocèse d'Ajaccm l'œuvre du Dénier du 
culte par une circulaire en date du 4 no- 

3a Grandeur rend d'abord témoignage * 
la SdsUtévà l'union..à la générosité, aux 
surnaturelles disposit.ons qu'elle a été heu- 
reuse Ile constater eh tous ses prêtres, au 
cours des diverses reunions régionales où 
elle les a convoqués 

A. ce cierge sur ■ lequel elles peuvent 
compeer, il importe qse les populations 
corses, fidèles h leurs traditions de foi et de 
'•jsftaé, pressurent les "ressource, indisnen- 
ables auxquelles ils droit. Et Mgr Desanti 

déveloDpe- les raisons surnaturelles de cet 
impôt de h * >i qu- les lldèlas dorveut à 
Dieu, leur irrand bienfaiteur et ieur père, 
dans la personne, d«'ses ministres, qu'ils 
daivast à les« prètfas. en retour des bien- 
taits surnaturels qu'ils en reçoivent. 

Vuusmaliseresdegënôxosité. conclut Mgr De- 
santi, pour ve.iir en aide s vos pr-Hras et leur 
permetn'è de restar au milieu do voas les 
mandataires de vos intérêts spirituels auprès 
de Dieu st les interpreisB autorises de Dien 
auprès de vous-. 

i>irc qui -prirmi vnits sont favorisés des biens 
de ta fortune na marchanderont pas a rRglito 
l'impôt de la foi. Us nruportionneront leur of- 
frande a la richesse da leurs m lyens. Le« pies 
humbles, ave.* !a modique cotisation de3 franc», 
pourroia ptirUciper aux mérites de oatie couvre 
importaaia antre toats« et fcénaficiar des avan- 
ta-tea qui y sont atl _ 
iffet, a tons las souscriptdut'i». la pr«cianse 
fareur dune messe mensuelle ni d'un chapelet 
quotidien, tist-il Dasoia d'ajouter que noua 
accepterons a?ec la même reconaaissance 
l'oûole de la veuve et du pauvre qui suraient 
dans i'impossibilité de suusonra la sonunti as- 
signée* 

Mgr* de Cibrières 
«f los Petites-Sœurs des pauvre» 

Mgr de Cabrieres, s'eveot pu, è son grand 
regret, assister aux fêtes par lesquelles les 
Petites-Sœurs des p*au*vres*ont solennisé le 
craqusntenairedeleur établissement A Mont- 
pellier, leur a adressé ses remerciements et 
ses bénédictions dans- une. Lettre publique 
pleino d'encouragements, dont voioi deux 
paragraphes saillants. Ayant rappelé l'idée- 
mère de l'œuvre :  

Vcjia, dit Monseigneur, voue, mas filles, os 
models da socialisme qu« l'on ne songe guère 
S imiter. En dépit ue la parole du Sauveur, qui 
n« jugeait pas que •* divine rrovidaofl« par- 
viendrait jamais a supprimer la pauvreté, bien 
des hommes aujourd'hui affectent de promettre 
asi sésst i ttosjs^ssasnvaa et surtout aats futures, 
une are réparatrice, qui fera disparaître toutes 
les lœaestes st. tosses les sOTirrasoes   II  s'y 
aura puis lien d'épuautsr. oossese saint François 
d'assise, la pauvreté ou la douleur, puisque 
l'une et l'sofrn auront <^té bannies de fa ten-j. 
Vous, nifs Giles, vous «tvex r>-sulu !<• problem«! 
n u pa* >'n imposant aux nutrea >les »ynTiH.-«. 
auxquels ils u>? son(f«n-:i!. ua». tuais en utxia 
Uxuiant \tMis-mém- -i et l'aisance, el ta hi>ertc, 

at lea plus l-tritini- -• jouissances 4« la vie. afin 
de vous mettr« au uiv«jan i\»i toutes lesdutra>seM, 
et de les ■■ ■-i^oiu' «n en f.u»ant la part de votre 
héritage ! 

P.irrni les bienfaiteurs de l'œuvre. Mon- 
seigneur se plaft à signaler ta générosité 
tradiuonnello des dames de It Hille. celle 
de quelques établissen/ents, qui veulent 
bien donner aux Petites-Sœurs leur desserte 
ei enfin les dons princiers d'un homme, qu 
ne m. nageait pas ses encouragements aux 
arts religieux ou profanes, mais qui. sans 
bruit, sans éWat, était plus généreux encore 
et plis royalement prodigue envers les 
pauvres. 

Et Isissez-moi dire aussi, combien, en fare 

(1 No is raiqifioiu que l'éniinenl jiinscon 
nuit"   de   Lille,   M    Thery. l'auteur   d'un 
•xesflent sseamenisr*; ■!* lu i ,i de séparation 
■i i*ue trouve« nos bai'saux SUA. unx de ^francs* 
franco y /r. au, 

La Fédération gymnastiqne et sportive des 
patronages de France, dont on n'a pas oebtté 
le succès retentissant, au Vatican même, ea 
BOB pèlerinage de Rome, a réuni hier soir en 
Congrès, 12. rua d'Assas. les représentants des 
Sociétés affiliées. 

' La» ço*ttrr*saistes, prêtre* ou laïques, ont fait, 
sous l'aimable présidence du Dr Michaux, 
œuvre rapide sans doute, mais sérieuse et du- 
rable. 

La Fédération a témoigné, cette année, d'une 
vitalité remarquable : son succès même est 
attesté par les mesquines jalousies des Sociétés 
laïques de sport. Afin d'étendre davantage son 
action, il importa de la constituer plus fortement 
et de toi assurer les ressources nécessaires. 

Les ressources, le Congrès, d'accord avec le 
Conseil fédérai, y pourvoie, en rendant désor- 
mais obligatoires : la licence pour tout associé, 
et l'abonnement an journal officiel /,«* J<mne$ 
xnir toute société affiliée. Le Consoil féd-iraJ, 

dimanche, n avait pas cru aéeeaâaire Je relever 
la cotisatirn des Sociétés affiliées, bien qu'eue 
«oit plus' faible quo dans les Fédérations ana- 
logues. Le Congrès, spontanément, la relève de 
5 a 10 francs. 

M. le Dr Michaux, fortement appuyé par le 
bureau at divers congressistes, insiste sur la 
nécessité, pour les Sociétés affiliées, d'obtenir 
la personnalité civile par une déclaration laite 
a la prefecture. M. Tendiere, l'emment juris- 
consulte, vient dire aux congressistes les se- ) 
rieux avantages de cette déclaration. 

Klle peut avoir des inconvénients, et M. Tau- 
ttière  reconnaît volontiers  qu'elle en a pour  I 
certaines autres associations ; elle n'en a pas, 
pense-t-i), pour celles-ci, i 

A  Ce propos,  M. le Dr Michaux répond en  I 
termes très nets aux inquiétudes- dé cenx qui 
craindraient en léclarantla section gymnastique  ' 
et sportive d'un patronage de nuire au patro- j 
nage lui-même : il tient surtout S définir, avec t 
l'aotosité qui lui appartient, l'attitude de la Fé- 
dération vis-a-vis de l'œuvre des patronages; 
bien loin de s'insinuer dans la direction des 
patronages, elle n'entend que la seconder effi- 
cacement,   en  faisant  œuvre  sociale et reli- 
gieuse. 

Au cours des échanges de vue très cordiaux 
que le président provoque antre les congres* 
stetes, certaines lignes de conduite se degapeut 
avec plus de relief : la Federation se tient è 
l'écart de la politique : œuvre essentiellement 
catholique, elle laisse s'élargir entre elle et les 
Sociétés laïques laalogues. le fossé que celles- 
ci tendent a,presser. • «estons ehe* nouai « 
dit tort bien le D* Michaux. 

Le Ûosgrès fixe, en terminant, le calendrier 
des concours, championnats at fêtes de 1907. 
Dès aujourd'hui, S l'activité que déploie&ttles 
or-qanisuteurs, il est permis d'augurer le iplein 
su ces des fêta« anaoncoes, notamment de 

.les que préparent M. l'abbé Trijasse, è Co- 
jtaac, pour la région du Sud-Ouest, et M. Dubois 
Frjsaay. à Saint-Servaa. 

f.ü MORT DE L'ARCHETËQUE DE POSEW 
Tous les jonrnnux allemand* commentant, 

aujourd'hui, InniTUPment la nmrt do l'arche- 
vêque de stablewsiti. Tous s'accordent à recon- 
naîtra dans le défunt le représentant le plus 
«minent de la nation polonaise, et c'est de ce 
point de vue qu'on le condamne ou-qu'on l'ad- 
mire. 

Sa mort a une grande importance politique. 
La Gazette dr Colrtfjn •• déclare que m mais plus 
je gouvernement allemand ne permettra S un 
polonais de monter sur le tron^ episcopal de 
aauu Adalbert. Le gouvernement usera de son 
droit de veto. Il est k prévoir qu'une entente 
sera difficile entre le Chapitre du Dome qui 
doit élire le nouvel archevêque, et le gouver- 
nement allemand. On doit s'attendre à une 
vacance assez longue. 

stoues renseignements sur ls vie de 

trats de carpiàsO' et destinée S la revision des 
jugements des tribunaux consulaires dont la 
juridiction s'étend sur de nombreux protèges 
français, annamites, cambodgiens, ktoVms et 
chinois en residence darns le royaume de Siam. 

D'ailleurs, le roi de Siam comprend tout l'in- 
térêt d'une semblable transforme-tion du régime 
tudiciaire siamois et U fait pisser dans tous les 
ribunau? de son royaume das juges européens 

de nationalité française, belge on danoise 

»8? 

ORANULES.„V0S0ES*»w G. -Gsiive3a 

Mer  de stable* 
r _ 
,.^sT de ""stable wski Mt né Ô Traustadt. Io 
iß octßjre vui. S m p-;ro ava.t servi pendant 
quelque temps dans l'armée iran^ns«. 

Le prêtât termina ses etudes à ri'niversité 
de Munich. Vers lW'ô. il devint prêtre et 
maître de religion chez les Jésuites de schrimm. 
Trois années pins tard, ses concitoyens l'élurent 
député au Landtag prussien, où il se distingua 
par son éloquence et son courage. 

Il avait chars b « «concilier le plus possible les 
Intérêts allemands a~'ec les intérêts polonais, 
mais il était resté avant tout fils de son pavs. 

Cast ainsi qu'en 1888. lorsque Bismarck, 
s'adressent aux Polonais du Landtag, leur dit: 
• Messieurs, déclarez donc que vous ne penses 
pas è la reconstitution de la Pologne >. on en- 
tendit M. de Stablawski murmurer ces mots 
latins mémorables : Deux mirabilis, fortuna 
variabilis. Ce trait témoigne de sa fierté. 

En i*w. ii fut nommé archevêque, poste 
qu'il conserva jusqu'à sa mort. 

Des centaines de dépêches de condoléances 
de toutes parts sont arrivées à Posen, dont une 
du Pape, ainsi conçue : 

« Le Saint-Père a été vivement ot sincère- 
ment ému à la nouvelle de la mort de l'arche- 
vêque de Stablewski. Il prie pour son Ame- 

Signé : MBRRT DEL VU,. 
La dépêche est rédigée en langue italienne- 
Mercredi prochain, a  S h, 1/2, le corps de 

l'archevêque sera transporté S la cathédrale de 
Posen. Jeudi  matin,  il sera inhumé dans la 

I chapelle  du Sacré-Cœur de Jésus,  dans une 
I tombe qu'il s'était fait construire et qui n'a été 
I terminée que  quelques jours avant  sa mort 
, subito. 

«£e théâtre social à Reims 

Cest è Reims, sous la présidence de Mgr l'ar- 
chevêque, entouré de ses vicaires généraux, de 
Mgr Colson. de MM. les curés de la ville et de 
nombreuses persoinaliiôs marquantes, attirées 
Sar la réputation de Vive la prive.f que la Sec- 

on rémoise du Théâtre social — la première 
créée en province — a fait ses débuts le di- 
manche 18 novembre au CerrledaSaint-Thomas. 
Les jeunes cens oat interprété d'une façon 
remarquable le drame si vivant et si vécu de 
M. Daniel Robert qui, assistant è la séance, a 
pu juger par lui-même la. valeur du groupe 
dramatique auquel il a adresse ses plus chaudes 
telicitatioas. 

La section rémoise ayant fait ses preuves a 
donc désormais son existence autonome et 
vient d'être autorisée par M. Robert à donner 
des rsprsssntaUoas dans la Marne at lea 
Ardennes. 

A la Un da la séance, Mgr l'archevêque a pris 
la parois pour, tirer les leçons de haute mora- 
lisa des scènes émouvantes, qui venaient de s« 
domuler soua ses yeux et. après avoir félicité 
les acteurs d'avoir si bien interprète : Vive la 
grève/ il a vivement encouragé M. Robert è 
continuer la grande œuvre qu il vient d'entre- 
prendre, parce qu'elle répond S des besoins 
nouveaux. Tout 1 auditoire a ratifié 1er paroles 
de Mortseigaeur en acclamant l'auteur et en 
lut faisant une ovation enthousiaste. 

La Section rémoise a donné une seconde 
représentation nui a eu le ciame succès que Ta 
première, ot elle devra coaUaue.- plusieurs 
dimanches de suite pour satisfaire tout le monde- 

Poux tes renseignements à demander, U faut 
écrire a M. le directeur du Cercle. U, rue du 
Mont-'d'Areno. S Reims. 

Xs.    «r».    X>.    F. 

La L. P. p. T. de Lourdes a tenu avec un 
3lein suects son Congrès cantonal, lundi, sous 
la présidence de M. Barbet, avocat. A la suite 
d'une conference de M- l'abbé Lafforgu« et 
d'un rapport très intéressant de M. Gerbet, de 
Saint-Pe-de-Bigorre, la L- P. D. F. a écidé de 
faire une propagande deSooCroix quotidiennes 
petit.format dans la ville de Lourdes et de tenir 
une' nouvelle réunion avant Noël. M. l'abbé 
Argales, curé doren.de Lourdes, a exprimé les 
regrets de Mg   Schtzpfor, empêché. 

U JEUNESSE CATHOLME   SAVOYARDE 

(De n^tre correspondant) 
K Bout Batat-P'dis ■ iIlsiTtslùroial a eu heu, 

dimanche, une aiagniQqua réunion de l'Asao- 
ciaiion catholiguu de la Jeunesse française, 
sous les aWDOce* de l'Union départementale. 

Mgr Ûamplstron, aveijua C Annecy, avait en- 
voyé une h'ilre ifsnoourarement a la reunion 
9<a'. après le* vêpres. Ulj personnes ont fait nn 
accueil (iiial*ur',.i-: aux orateurs. 

Un banquut de lüu convives a au lieu. 
Trois musique*! étaient venues rehausser 

r éclat de la réuuion. 

COMPTE   RENDU 
•I  U SEJUI.U SOCIAL! DI  DUO! 

Le compte rendu  in etrt>nxo des cours de 
doctrine et do pratique socia. os .professe* cette 
annôe a la Se .lame sociale de Dijon, rient de 
parai ire. 

Aujourd'hui que la question sociale passionna 
tous les esprits, ce* très i.'/."ressent volume sera 
bru accuatUi. 

On lr ' trouva A la f'hroniqw du Sud'BH, 
t- -ju.il Til-utt, Li'oa, et u lu librairie Lecoffrs. 
Prix ; ; frane«. 

AU   MAROC 
•Les préparatifs àV To il on 

En dehors des travaux nëcessit"* par l'in- 
cendie de l'Alffesiras. tous les services du port 
coatinuent è s'occuper du ravitaillement de la 
Nivc: des équipes supplémentaires sontèbord 
et le. navire est maintenant aménagé à deux 
Uns. d'abord comme bateau-hôpital, ensuite 
comme transport pouvant recevoir jusqu'à 
l 200 hommes de troupes coloniales. 

La division, composée du Suffren. du CAan- 
U-magne et du Saint-Louis, est toujours sur 
raie, l'amiral Touchard n'étant attendu qu'au- 
jourd'nui. 

M. Caillaux. ministre des Finances, a télé- 
graphié au trésorier-paveur général de se ' 
mettre à la disposition de l'amiral Touchard. 
lorsque celoi-ci. au moment où U aura décidé 
l'appareillage de sa division, aura à lui de- 
mander les avances en espèces, en vue du 
séjour du Maroc. 

Le tréeorier-payour général aura demain. 
après-midi, une entrevue à ce sujet avec l'ami- 
ral Touchard. '     _ 

NOUVELLES DE L'ÉTRANGER 
L'ENTENTE CORDIALE 

An banquet du Comité général de l'exposition 
franco-britannique, laquelle doit avoir heu en 
1908. le doc d'Argyll, président, a porté on toast 
chaleureux è Edouard VII, an président FaJ- 
11ères et à M. Cambon, notre ambassadeur à 
Londres. Celui-ci a répondu an buvant au suc- 
cès de I exposition. U a prononcé tes paroles 
suivantes qui ont été remarquées : 

« L'entente entre nos deux pays est donc une 
• »•uvro da raises, r'qa'alle ait iadirecteraem ries 
causes politique«, qui peut s'en «tonner? Qu'elle 
soit une garantie de la paix, non seulement 
entre nous, mais dans la monde entier, qui 
peut s'en plaindre? 

BELGIQUE ET HOLLANDE 
La Fédération belge des avocats. — nous 

écrit notre correspondant. — s'est mis à la téta 
du mouvement en faveur d'une entente entre 
la Belgique et la Hollande. Dans sa dernière 
séance, plusieurs orateurs ont déclaré que la 
Belgique devrait abandonner sa « neutralité > 
oui pourrait être un obstacle A l'alliance mili- 
taire entre les deux pays. Par t'intermedire de 
1 Association internationale, créée è Liège, l'an 
dernier, lors de l'exposition, la Fédération se 
mettra en rapporta avec les avocats hollandais 
pour activer le mouvement d'entente. 

LES RÉVOLTÉS DB SÉBASTOPOL 
L'arrêt dans l'affaire de la révolte de Sébas- 

topol vient d'être rendu. Ont été condamnés : 
A ta pendaison, L'aiaVpharmacien Kontoro- 

vich, 
A être fusillés, deux soldats: 
Aux travaux forcés a perpétuité, trois soldats. 
Le reporter Frenkel est condamné à la perte 

de ses droits civils et a la déportation. 
Plusieurs autres accusés sont condamnés aux 

travaux forcés, h hTérentss peines à narge 
dans les bataillons disciplinaires et dans les 
prisons. 

Sur 470 accusés, 38 ont été acquittés. 

PETITES" "DéPèCHES 
— Suivant une dépêche reçue par la Liberté 

lé sultan du Turquie a vu son état de santé 
s'ag^iTaver depuis tes efforts qu'il a faits pour 
»sister au Beiram. Son aäaissöment est 
extrême. 

— La Coaaeil ds guerre da Portsmouth a 
condamne à otaq ans de servitude pénale le 
principal iheile parmi tes chauffeurs qui prirent 
part S l'emsute du ■'• novembre. 

— Dans les sarcles potïtiques éspagaols on 
parle d'une prochanie crise ministérielle, qui 
résulterait de dissentiments survenu«; entre 
MM. Moatsro pas et Moret d'un côté, et 
M. Canalejas de l'autre,-au sujet du projet dé 
loi sur les associations que va discuter aujour- 
d'hui le Parlement. 

—-Le prince de Bfllow répondra personnelle- 
ment mercredi prochain aux interpellations de 
l'opposition sur la politique coloniale alle- 
mande. 

— on sbjnala. da Caaton, la reprise de l'agi- 
tati m contre les mistiounaires de Lieng-Chan . 
les propriétés da quelques églises ont été sac- 
BSJJSSS. 

Lo consul américain a demandé an rlce-roi 
de protéger les missionnaires et leurs biens. 

LA éUSTICE AU   SIAM 
Le eourrier d'Extrême-Orient apporte ces 

nouvelles : 
M. Dvbreutl. procureur général en Indo-Chine, 

est rentre a Saigon de son voyage d'études a 
Bangkok 

U estim* qu'il era possible d'établir à Bang- 
kok une Cour d'appel oassUtuée par des magie- 

ÇA   «& LA 
Morts d'hier 

M. Liifmann, député libéral d'Midenarâe, 
Il«un 

'Ige   son   suppléant,    M.   ie   Dr   tfHouwer, 
fo ans. ïl mura pour successeur à ta Chambre 

else son suppléant, hf. le Dr (CHou 
radical-socialtste. M. v*icrar Hm^ai, ss- 
Ct#s president de la Chambre tie commerce 
de Parts. — A/. Daniel Lacombe, pure du 
député de La Roche-sur-Yon, à Bournozeaù 
{Vendée). — La comtesse de Garcin de Lar- 
nage, 63 ans, à Paris. — L'écrivain polonais 
Julian Ktai^Ko, à Vienne. 
Le  cheval   percheron   en   Espagne 

On nous écrit de Nogen.-le-Rotrou : 
« Une Commission militaire espagnole 

composée de trois capitaines, est venue en 
France et a séjourne quelque temps dans 
te Perche, oà elle a Jait des dchats déta- 
lons assez importants qui consacrent t uni- 
verselle renommée de Télevage percheron. 

M. Jules Roche 
On annonce qu'à partir du t*'décembre, 

M. Jules Roche prendra la direction de la 
« République jrançaise ». 

fi TRAVERS IiES LIVRES 
Journal   d'une   expulsée,   avec   préface   de 

FRANCO» COPPëX. Tin vol. de 335 pages. Ga- 
baida, 90, rue Bonaparte, Paris. 
1,'EarmUsée n'a pas voulu. p«r modettl« religieuse, 

signer las feuillets ds as journal et nous nons gar- 
derons de lever 1« voile *oas lequel Itmnnlitê aderoM 
le nom que  l'auteur portait  oaos le monda U nous 
su'fnr*   de dire que ce  nom est glorieux et alane 
Ssrml las catholiques et ose las pires qu'il aurait 

0 signer sont dignes de lui. Que) eloquent plaldojer 
elles élèvent en faveur des pnuvresrelis-ieusee expnl- 
s ;s Je leur couvent ! Qaol tdble:iu de leurs misère 
et de leur* efforts' Qutl réquisitoire contre leurs 
persécuteurs! Tout cela sans longs développements, 
nans theses, par le seul récit suprêmement émouvant, 
des petits laits de chaque jour. Aussi souhaitons- 
aoat h ce bon livre, qui est une oeuvre salutaire la 
plu large diffusion. 

La découverte du vieux monde par un étu- 
diant de Chicago, par l'abbé F. KLEIN, profes- 
seur à l'InstituT catholique do Paris. Un vol. 
in-lfi. Prix : S fr. "50. Pion, 8. rue Garanciére. 
Paris. VI*. 
Cet étudiant de Chicago qoe noms présente M Klein 

devrait bien nous montrer ses papiers, car a'U est 
d'Amérique il laut I» reconnaître doné d'une remar- 
quable laculte ii assimilation. Halle est telle qu'il en 
paraît souvent uubller son lieu de aaissanee et es 
n'est plus alnrs l'Américain qui parle, mais un Fran- 
çais «t un Français digne d'«rs catalogué ducs une 
école que M. K-ain connaît bien. Denc ce Français 
nous promt :ic .1 travers ma idées pendant qua l'Amé- 
ricain qui l'abrite pafourt nos provinces: celui-ci 
duerit les paysage« et les incears. l'antre expose su 
lecteur son sentiment sur toutes questions politiques, 
religieuse*, si'clale*. Maigre cette  ooite factice, le 
livre a »le l'intérêt. Un très grand nombre de catfao- 
ltqaes seront u »cessai rament en dattuverd avec l'au- 
teur en beaucoup uu points ..* doctrine «u d'appré- 
ciation des faits, \\s verront néanmoins avec quelque 
curiosité l'ingenieax plaidoyer élevé par M. Klein en 
laveur de s%» idseu peraonbeUst. 

Collection Sesance  et  àattffion (n- 898-136) 
Sloud, 4, rue Madame. Paris. 

Volumes * O fr. m < 
Qu'ast-os que ls   Drott   naturel? par G. B«u- 

Ciüü. juofeseeuv a rinsutut eaihuiique de Paris. 
— Qu'est-ce qu» la Science T per L. BAJLLB. — 
Intellectualisme,   «t   Catholicism«,   par   ALBERT 

tion historique, par c. BOUCAUD. — X,ea 
chrétiennes, par A. nr. QOIIKLKT. — Jésus et la 
Prière cans l'Evangile, par V. EKVOM. — ftoel, 
par v UASTOITK. — Prêt, Intérêt, usure, par 
L. ftAtUiionsT. Kup-rlerir du Séminaire d'Avignon — 
1-a- Morale csteelle une science? par J. v CSOLLST, 
Siofessour k U Faculté de théologie Je Lille. — Oo- 

laeau, par A. HrrHftr.Ho::, professeur a l'Institut 
catholique de Toulouse. — Th, Jouffroy, par M. a*J 
LOHON. — i.es Idées mormies de Sophocle, par 
A. DcrmÉcH'.'-   — Les Idées morales de Cicéron, 
Car M. DSI.KR1. pri>fe->se>ir k l'Ineiitut catholique de 

oulouse. — La Bruyère : Des Esprits torts, par 
M. J- CALVKT, professeur a l'institut catholique de 
Toulouse. — Traitement de la volonté et Psycho- 
therapie, parle [v L,AVK«M>, professeur k la Faculté 
libre de médecine de Lille. — une organisation 
ioctttiste chrétienne: Les Jésuites au Paraguay, 
par K. RASTOIL, arcbiTaSle-ualeogvaphs. . 

- La OarSnae. par V. KUMOSU. — Leibséas, par le 
baron CUARA DK VAUL. — La Providemo créatrice, 
par A. se LAI-KARF.K r. — Les progrés actuels de 
l'Eguse -~ PeUte Apologétique populaire, par. 
AKPRB UOOASO. — Las InSulgeaiees, doctrine et 
histoire. parÔ> os PASCAL. — Sixte-ûuiat et la raor- 
Îsniaatlon  moderns  du Salnt-Siege, par   PAUL 

KASlANI. — PhV3UHOftfJ>hilosOpHl7M*. -'WéABitlon 
de la physiologie  — Méthode expérimentale. — 

—   darwinisme, par  te 

Volunics à 1 fr. 20 
Pascal. Pensées, é Ai tion noo telle, par Vicroa 

GISAOD.— Le BréT4aAreroïaaiiL,par)eft.P. BAüIK>T, 
O. fl. B. — Les idées morales de Mme de Savigne, 
par M J. CALVKT. — Las Assemblées du clerré 
sous l'ancien regime, par M. BOVALON. — La VU at 
Legende de MidÄme Salztote Claire, par Fr. FSAM- 
çots DO Puis, 1999, publié par ARNOLD dorrix. 

Notre-Dame de la Salatte at ses dsux élus, 
par TmoTBJiK P/IHAUÎTHK, nombreuses illustra- 
tions. Un vol. dt «00 pages. Domin, S Gaen. 

r DanR VHypnotismo et la Spiritisme qu'il 
vient de punlier a la librairie Perrtn. le D» Cap- 
poni. médecin do Vatican, décrit et Studio le 
pûénomène du spiritisms. 

Sainte Karle-Madeleine. Sa vie, histoire de 
son culte, par M. SIIURO. docteur en théologie, 
ancien professeurdethéolocie et d'histoire ecelé- 
s institue. Tome II. Un vofde 8S6 pages. Trlx : 
& francs. Savaète. 76. me des Saints-Pères, 
Pans. 

Conférences religieuses, par te R. P. Gsm- 
TAITT. d^s Frère» Precriaurs. l'orna U. Un vol. 
de *B parias. Prix : 3 lr. &tL Safaête, 76, rue des 
baints-Psres, Pans. 

SOUSCRIPTION JORPHELINS DE U 1ER 

L'n anonyme décédé de salnt-Chamond. 900 fr.— 
Ms*s«V#éH£..-« fr. - M. le rare de PeSt-Sort Pht- 
appe, 10 fr. — Paroisse d« Peti l-Fort-Phi lippe. 
ÏÏJri.r'- -JF M- ^»ndacq. tu fr. - Parolssiï« Ploubinec. tt fr. — Concert Botrel, lOSo fr. — Don de 
Botrel. 70 fr. — M et Mme Vugnon. 10 fr. — H ls 
rbanoine Pénsl. 5 fr — Coni-eil B«néral du Morbihan. 
«S fr. — t. le recteur de Flandren, S fr. 
H. le comte de Lanjoinais, 10 fr. — Hase la mar- 

gala« a« Uurfort lo fr. - kirne Booroat-Aubertot, 
10 fr. — H. J duc dé Rohan. 10 fr. — Mme lliye Saint«- 
tffarte. 10 fr. — M. le baron Roger de Ltvrv   io fr  — 

Irae la vicomtesse de Kesret, 5 fr — M. 1« -leomte 
dn bourouvray. b fr. — M. I« général de la Haye, 
Lfr- "LU de kerveasel. & fr. — M Robin. 5 fr- ai. Hörest. 10 fr. 

Mme U comtease de Coorcv, to fr. — M Riou, 5 fr. 
— Mme la •:omte*ae de Osalaina.« fr. — Mme la ba 
roses de Lacaiioerle. to lr. — M. U cure doyen d« 
Plouba, 10 fr — Paroisse de Ploaba. tu fr. — Fonds- 
«tea S-, wo fr. — Pondauea v»jiet, a» fr. 

VOTRE ENFANT 
sciiiire-t-il aussi? 
Isa    aaVrtlSVD    Stotte^uesles-Roüan, a«   Mars  1905—"Ma 
Isa 171 CUVC aetite Fetnaddc, déclarée toberentent». prit 
e* toléra parfaitement bien l'EBenlaicin Scott qui, ea peu de joura, 
loi rendit l'appétit, améliora sa digestion t-t Ini renouvela, lui 
fortihu le sang. Mon enfant est aujoerd ' hni ssuvêe ; elle! lui 
veosit ai mal auparavant, a augmente de 4 kilo» en 3 mois".— 
Lefcbvre, 233, me de la République". 

fi* PflaéTf*n*ii ï« D«teur* piMcrivnit tonjonn rEMVLSION SCOTT parce qu'ils 
EiV    * VâU l|liol     connaissent la  hante qualité de.   substances  qu'elle  contient, «t   ls 
perit-ctioudeaal«i^uleetdefcaB>réparation. K'. coûteun pen pins que ses lyrossiéresinittaticns, 
liest vrai! Mais 1 VHUt-d pas mieex payer le prix et guérir promptement. rs<!icalemeot, voarfhers 
petits t   Sûrement si !  SÎtigez donc toujours le flacon Scott dont l'enveloppe porte la marque: 

-IE   rêCHaCUat   AVEC   LA    MORUE". 
PrÎT unique estoetespharv'scie«: 4 fr- 50 le flacon, 2 fr. KO le demi.    Kchnntillon franco contre 
0.50 da timbre* attxws«« s i'ÜAlULSiON ÛCOXX (Ücluutitc et Cl«J 156, me St^BuSSVi. PAsUsV 

»4*î«^ 

EDDIE PS L'« AL&gSIRIS 1 
Le terriWo rtioartdM dont nous avons déj| 

parlé hier et ^ui a éclaté à ^o^d du vaisseasi 
érolo des tticcûQi'ipns-torpilleurs Algi&iras. i, 
Toulon, a continué ^on œuvre do dçstru«Hioni 
Ge n'est qu* le soir qu'on est enfin parvenu à 
éteindre ie brasier. 

Le milieu du navire incendié présente os 
aspect ciTrayant. Les chaudières, tes machinas, 
sont tordues, recrernieviiiées; des déb-is d< 
toute nature. nssamlfiiWis. bastingages, films an 
acier, torpille«, gisent p.-)e-méle. 

La mer, à un mille autour, est noircie par *eç 
'■paves que des pécheurs viennent harpoiiaaf 
en embarcation. 

A S b. 1/3 du soir, l'amiral Marquis, préfet 
maritime, accompagné des amiraux Fort «t 
Ersatz, s'est de nouveau rendu aux annonts* 
meets pour se rendre compte dm derniers tre/ 
vaux d'ahatape de la carcasse de r-Atgésirat. 

Il   a   exorimé   sa   sattstairtion   par   voie   dt| 
I ordre h tous les : qrvicea acaar la iiiimaiis era 
prasse apporté dès la premiere heure par 14 
personnel de l'arsenal. 

Les hommes de l Algésiras ont été recueîllll 
à bord du Tradfn'etdel'Annamiteau .>depoJ 
des équipages de la Hotte. Tous étaient depoun 
TUS de vêtements et durent ea endosser qëj 
leur furent prêtés pa * des camarade* généreux. 
Quelques officiers mariniers revêtirent des effets 
rivilSr Le pféfet a donné 1'orÄre au magasis 
d'habillement de délivrer des uniformes et da 
linse aux sinistres. 

Des acte.1; héroïques ont été accomplis. On 
signale l'attitude courageuse du matelot La 
Gentil qui, enveloppé d'un drap mouillé, par- 
courut le navire en tous sens pour prevents 
ses camarades endormis. Il quitta le bord la 
dernier, en se jetant & la mer par-dessus le 
bastingage et fut recueaUi par une embarcation 
au moment ou, à bout de forces, il allait se 
noyer. 

L'intensité du feu était telle que les chaînes 
retenant au fond le navire ont fendu soils I'ao> 
tion de la ebaieur. 

Il y a eu quelques blessés, parmi lesquels 
iierrî -t. Tilly et Durand, ouvriers mécaniciens, 
Plusieurs se sont contusionnés en mmhaatl 
l'eau sur des plancbas et des madriers. 

Les. trois, disparus 
Tonte ta journée, on a procédé, au 5* dépfxVs) 

l'aide dee listes fournies par les bureaux dé. 
l'armement, * l'app»! des marins de l'Alpêsirasg 
Définitivement, trois. hommes manquaient a 
1 appel : le matelot fourrier René Chaliat, âgé 
de »2 aus, quartier-maître; le mécanicien Jou'f« 
friot. 36 ans. et Tonvrier mécanicien Delumean, 
23 ans. Tout laisse croire que ces malbeureul 
ont été la proie des flammes. 

Les deux premiers sont originaires de Kooasv 
fort, le troisième est originaire de Port-Blados 
(Gironde). 

L'enquôte 
Le capitaine de frégatd Bonnet, commandant' 

de VAlgésiras, qui doit adresser un rapport as 
ministre, a entendu l'officier qui était de quart, 
le capitaine d'armes, des quartiers-maîtres et 
des matelots qui ont pu voir d'où venaient les 
flammes. Tens ont repoussé avec énergie la 
version suivant laquelle il y aurait eu malveil- 
lance. 

Les premières flammes semblaient venir 4s 
l'arriére, an-dessous du faux pont: il est cer- 
tain que l viérsent devait couver peut-être de- 
puis un jour. 

Le commandant Bonnet a, en outre, entends 
des camarades dos malheureux disparus. Ils 
ont dît qu'ils les avaient vus allant se coucher 
daïis des hamacs rapprochés l'un de l'autre ; 
ainsi s'explique qu'ils aient pu être ignorants 
des premiers cris d'ala-me. 

Le commandant Bonnet a eu une entrevus 
avec le préfet maritime, auquel il a commu- 
nique les résultats de ses investigations qui na 
permettent pas de fixer les causes du sinistre. 

L1 « Algésiras P 
Nous avons dît hier que VAlgisiras Atalt on des 

plus vient bâtiments delà flotte française. 
■Son déplacement était de 5047 tonnes. 
n était pourvu d'une seule machine de la force d« 

£(37 chevaux, pouvant imprimer au navire une 
vttesw1 dé 11 noeuds. 

II fut placé dans la 3* catégorie de réserve de 
l'armée, k la data du 2 février îsîô, puis soccesslve- 
mest fut désarmé lo m navemhr« issé. réarmé le 
5 niai 1855, et enfin replace dans sa première position 
le s avril f8*o. 

Deux années plus tard, l'AIoésiras fut versé sa ser- 
vice dus constructions navales, oui Ht procéder S 
bord de nombreuses transformations. Il devint en- 
suite l'Beole des officiers et des mécaniciens torpil- 

21 était commandé dapuls 1« 4 août éartUer ] 
capitaine de frégate Bonnet. 

On pout considérer que la destrucUon du l'impor- 
tant materiel de torpluerie installe k bord dé caj 
valamau-ecole constitue un veritable désastre. 

ORAr UlSS.VOSG^Sttux-Gmm}* 
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ATTESTAT COMTRE H. MERLOO 
M. Merlow. ancien député de l'Yonne, ancien 

ministre dos Finances, passait hier'soir vers 
5 b. 1/2. boulevard des Italiens, en compagnie 
d'une dame, lorsque, a l'angle de la ras de 
Gxammont, une femme se dressa devant lui 
armée d'un revolver et, par quatre fois, fit feu 
dans la direction du couple. La compagne de 
M. Merlou s'était baissée, évitant ainsi les 
balles ; deux des [»n >jectilee atteignirent l'ancien 
ministre, l'un dans le gras du bras .penche, 
l'autre dans le dos. 

Un inspecteur de la Sûretâ et le capitaine 
Muzard, du 8-v do ligne, se jetèrent sur celle 
qui venait de tirer et la désarmèrent. Elle fnt 
conduite au commissariat de la- rue Marsollier. 
M. Merlou fut conduit dans une pharmacie de 
la rue de Grammen* où on constata que ses 
blessures étaient insignifiantes. 

L'auteur de cette .tentative ds meurtre eet ' 
une dame Marguerite-Jeanne Dallemagne, an- 
cienne artiste a l'Odëon. où elle joua sous le 
nom d'Addey. Depuis longtempsi eue poursui- 
vait M. Merlou. et on se souvient que lorsqma 
l'ex-député de l'Yonne était, S la Chambre, pn*- 
sident de la Commission du budget, elle l'as- 
saillit a coups de parapluie, à la 0-are Saint- « 
Lazare. 

Elle s'est contentée de déclarer & M. Péchard. ; 
commissaire de police,  qoe les  motifs de at j 
haine qu'elle a vouée S M. Merlou étalent trop 
connus pour qu'elle eût besoin d'y revenir. 

Elle aurait déjà, tire sur M. Merlou le jour ou i 
sa nomination, qu'elle qualiüe de scandaleuse, 
de  ministre   plénipotentiaire   S  Lima,   avait 
Siru, si elle n'avait été, a cette époque, re- 

çue au tit par une maladie. 
L'enqréte a établi que Mme Dallemagne 

n'avait pis eu Hotention de tuer M. Merlou. 
autrement elle eût choisi une arme plus dan- 
gereuse. Bile L été. dans la soiree, envoyée au 
Dépôt, malgré une demande de mise en liberté 
provisoire ?ormnl*e par M" Joseph Denais, 
avoe.it à la Cour d'appel.   

Trois personnes assassinées 
La région de Puvoo, près d'Orthea. est vive- 

ment «motionnée par un triple assassinat qui 
a été commis dans le quartieç, Camot, com- 
mune de Puyoo.  ..   _. _. „I 

Un riche propriétaire, il, CelastinDajieumal, - 
er>   ans.   ainsi' que 'Jean-Baptiste   Dessirps, 
19 ans, valet de ferme, et Cadette Laaserre. 
60 ans. cuisiniers, ont é*é trouvés assassinés 

La scène du crime a été ainsi reconstituée : 
les assassins, qui devaient être au courant des ' 
habitudes de la maison, se sont cachés dans le/ 
fenil par ou le jeune domestique devait passeH 
pour raire descendre le fourrage aux bestiaux,' 
car. sur rescalier, on a retrouvé dans une 
mare de sang le béret et la lanterne du domes- 
tique. 

Le bruit do la lutte engagée ayant attiré les 
autres ■ personnes, les assassins ont tué ces 
dernières dans l'écurie où les cadavres ont été. 
déeouverts. , { 

Le cadavre lu jeune domestique a été, seul, 
vé dans la cuisine où se trouvaient six 

fusils, deur revolvers dont il a sans doute 
aspéré fair-j neaffe, mais qu« les assassin* as 
lut ont pas taïsqé le temps de prendre. 

-Leur triplü crime rotsnis, les assassins sosjs 
montes au premier é^age. où se trouvait Je 
cofTro-fbrt qui a été défoncé, ils ont emporte 
450ÛI francs qu'il devait contenir. 

Les autopsies des corps faites par un médecin ■ 
légiste unt fait découvrir que les victimes 
avaient eu IP crân-j brise avec un instrument 
contondant: leur mort avait, été instantanée. 

Aucune arrestation n'a encore été opérée. 

"^xrioxxxxét j 
UN     FBAUOtUR    CONDAMNÉ 

Sur appel d« la régie, la Ceur de Toulouse r 
condamne Alcide-Gustave Signoureh proprfe* 
taire-viticulteur dans l'Aude, -a «(XX) franc« 
d'amende, décimes et dépens «n plus. Est or* 
donnée en outre, la confiscation* de la marchant 
dise aasafs. soit 40 fûts représentant 230 hecto< 
litres de vin de sucre- •    ■ 

LE    REPOS    HEBDOMADAIRE 
Le tribunal de simple" police de Marsente ■ 

prononcé un nouvel acquîét^ment en faveur dei 
Satrons cordonniers poursuivis pour infroctios 

la. loi sur le repos hebdomadaire. 
Le procureur de lu République s'est sjf urv%\ 

an cA-S-satiua. > 
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